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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4234

Département(s) de publication : 05
 Annonce n° 26-4234

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-140231

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département des Hautes-AlpesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22050001100089N° National d'identification : 
GAPVille : 

05008Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

05Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD1091 - Modernisation du pont de Maurian - Réparation et confortementIntitulé du marché : 
45221119Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le Département des Hautes-Alpes souhaite procéder à une Description succincte du marché : 

modernisation du pont de Maurian sur la Commune de La Grave. Cette modernisation va s'opérer au 
travers de deux étapes : - Le présent marché (1ère étape de l'opération) portant sur la réparation et le 
confortement de la maçonnerie - un marché ultérieur (2ème étape de l'opération) portant sur les 
superstructures de l'ouvrage et le revêtement ainsi que la correction du virage côté Briançon Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires

Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 02/02/2026 à 12h00, lire 09/02
/2026 à 12h00

14/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4234
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4234
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